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Art. 118 et 119 LGC Le postulat charge le CE d’étudier l’opportunité de prendre une mesure ou de 
légiférer dans un domaine particulier (attention : le postulat n’impose pas au CE de légiférer, 
contrairement à la motion et à l’initiative) et de dresser un rapport. Il porte sur une compétence 
propre ou déléguée du CE. Motivé, le postulat doit exposer clairement la mesure souhaitée ou 
l’objet du rapport demandé. 
Il peut suivre deux procédures différentes : (a) le renvoi à l’examen d’une commission.  
- Soit le postulant demande expressément, dans son développement écrit, le renvoi direct du 
postulat à une commission du GC moyennant les signatures d’au moins 20 députés ; dans ce cas, il 
n’y a pas de débat.  
- Soit, lors du développement en plénum et de la discussion, un député ou le CE demande le renvoi 
à une commission et le GC vote dans ce sens.  
(b) la prise en considération immédiate. Un député ou le CE demande la prise en considération 
immédiate du postulat ; suite au vote du GC, le postulat est soit renvoyé au CE, soit classé. 
Délai de réponse dès le renvoi au CE : une année 

 
Titre du postulat 
 
Après les Assises Vaudoises du Climat – pour que le Canton fournisse une « boîte à outils » aux 
acteurs institutionnels de l’adaptation au réchauffement climatique 

 
Texte déposé  
 
Le mois dernier, Météosuisse a publié les scénarios climatiques de référence à l’horizon 2085. 
Selon ces résultats, on peut s’attendre à ce que différents domaines de compétence des acteurs 
institutionnels soient touchés directement par le réchauffement climatique ainsi décrit, qu’on peut 
résumer de la manière suivante : 

 
- Augmentation d’intensité des événements extrêmes ; 
- Forte hausse des températures moyennes, particulièrement en altitude ; 
- Forte élévation de l’isotherme du zéro degré, particulièrement en hiver ; 
- Sécheresses estivales plus courantes et plus prononcées ; 
- Hivers plus doux, pluies hivernales plus fortes ; 

 
Sur le territoire cantonal, ces événements climatiques pourraient provoquer, entre autres, les 
événements suivants : 
 

- Hausse massive, jusqu’à 5°C, des températures durant les vagues de chaleur, 
particulièrement en milieu urbain, via le phénomène de l’îlot de chaleur ; 

- Dégel du permafrost d’altitude, éboulements et laves torrentielles plus fréquentes dans les 
Alpes vaudoises ; 

- Hausse de plusieurs centaines de mètres de l’altitude minimale de l’enneigement prévisible – 
et impact à attendre sur les stations de montagne ; 



- Baisse de 20% du niveau des pluies estivales, sécheresses estivales plus longues et plus 
prononcées, mettant entre autres en danger l’approvisionnement en eau potable de nombre 
de communes ; 

- En revanche, hausse du niveau des pluies hivernales et des événements exceptionnels, 
susceptibles de provoquer des débordements et des inondations plus sévères ; 

 
Le Canton de Vaud a reconnu l’importance du problème et a tenu, tout récemment, ses premières 
assises du climat. La politique proclamée par le canton lors de cette journée est constituée de deux 
piliers, dont l’un constitué par l’adaptation au réchauffement climatique. Toutefois, les ateliers 
thématiques tenus lors de cette journée sont restés extrêmement généraux et ne permettent pas 
aux différents acteurs institutionnels de bénéficier d’outils permettant, sur le terrain, de s’attaquer à 
la problématique par le biais de mesures concrètes. 
 
Faisant le constat que ces acteurs de terrain ont désormais un besoin avéré d’une « boîte à outils » 
leur permettant de planifier et de prendre les mesures qui semblent devoir s’imposer dans leurs 
collectivités respectives, ce postulat demande donc que le Canton s’attelle à cette tâche et étudie 
les points suivants : 
 

- Cataloguer les conséquences concrètes et physiques à attendre du réchauffement 
climatiques (sécheresse, inondations, canicules, etc…) sur le territoire cantonal ; 

- Dresser les mesures concrètes pouvant être entreprises à l’échelle de nos collectivités afin 
de pallier aux effets de ces conséquences ; 

- Désenchevêtrer les rôles dévolus au Canton et aux Communes et énoncer clairement les 
responsabilités respectives des uns et des autres dans le cadre d’une politique de mitigation 
du réchauffement climatique sur le territoire du Canton de Vaud. 

 
 

Commentaire(s) 
 
 

 
Conclusions  
 
Développement oral obligatoire (selon art. 120a LGC)

 
(a) renvoi à une commission avec au moins 20 signatures   

(b) renvoi à une commission sans 20 signatures   

(c) prise en considération immédiate   
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